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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

 
Département du Var 

Arrondissement de Draguignan 

Affiché le 25 mars 2019 

 
 
 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 18 MARS 2019 
  

COMPTE-RENDU 
 
 
L’an deux mille dix-neuf, le dix-huit mars à quatorze heures et trente minutes, les membres du 
Bureau communautaire de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, dûment 
convoqués le 12 mars 2019, se sont réunis, Hôtel communautaire, Salle de réunions - 2, rue 
Blaise Pascal - Cogolin, sous la Présidence de M. MORISSE, Président. 
 
Le quorum requis étant atteint, le Bureau communautaire peut valablement délibérer. 
 
La séance est ouverte à 14h35. 
 
Membres présents : 
 
Vincent MORISSE 
Jean-Pierre TUVERI 
Alain BENEDETTO 
Marc Etienne LANSADE 

Anne-Marie WANIART 
Bernard JOBERT 
Raymond CAZAUBON 
Florence LANLIARD 

Roland BRUNO 
Jean PLENAT 

  

 
Membres représentés : 
 
Philippe LEONELLI donne procuration à Vincent MORISSE 

 
Membres excusés : 
 
Jean-Jacques COURCHET 

 
Secrétaire de séance : 

 
Marc Etienne LANSADE 
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Délibération n° 2019/03/18-01 

OBJET :  Attribution du marché n° AO19008 d’acquisition de l’ensemble des carburants 

nécessaires à l’approvisionnement des véhicules du parc automobile de la Communauté de 

communes du Golfe de Saint-Tropez 

Le Bureau communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le marché relatif à l’acquisition de l’ensemble des 
carburants nécessaires au fonctionnement des véhicules et engins du parc automobile de la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez avec les opérateurs économiques 
suivants : 
Lot 1 : TOTAL MARKETING France (domiciliée 562 avenue du parc de l’île à Nanterre 92000) 
Lot 2 : PETROGARDE SAS (domiciliée 471 avenue Joliot Curie – ZI Toulon Est à La Garde 
83130) 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal et budgets annexes 
2019 et suivants, chapitre 011 articles 60622 (M14) et 6066 (M49). 
 
Résultat du vote : à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2019/03/18-02 

OBJET :  Convention d’occupation de la plateforme bois énergie avec l’association  

Maures Bois Énergie  

Le Bureau communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
DADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 :  
 
D’ACCEPTER de souscrire une convention d’occupation du domaine public de la Communauté 
de Communes du Golfe de Saint-Tropez pour les besoins de l’association Maures Bois Énergie. 
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Article 3 :  
 
DE DIRE que cette occupation du domaine public sera effective du 01 janvier 2019 au 30 juin 
2020. 
 
Article 4 :  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention, ainsi que toutes les pièces de 
nature administrative relatives à la présente délibération. 
 
Résultat du vote : à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2019/03/18-03 

OBJET :  Contrat de prestation de services avec l’association Maures Bois Énergie   

Le Bureau communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’ACCEPTER la passation d’un contrat de prestation de services au profit de l’association 
Maures Bois Énergie. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le contrat de prestation de la plateforme bois 
énergie avec l’association Maures Bois Énergie ainsi que toutes les pièces de nature 
administrative ou financière relatives à la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget annexe DMA 2019 et suivants, 
chapitre 70 article 70878. 
 
Résultat du vote : à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2019/03/18-04 

OBJET :  Avenant de transfert des lots 1 et 4 du marché n° AO 18023 « Fourniture, pose et 

lavage de contenants pour la collecte des déchets sur toutes les communes de la 

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez » 

Le Bureau communautaire, 
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Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer une modification de marché public (avenant de 
transfert) pour chaque marché passé initialement avec Plastic Omnium Systèmes Urbains afin 
intégrer la nouvelle dénomination sociale de l’entreprise : Sulo France. Les lots concernés sont 
les lots n°1 et 4 du marché n° AO18023. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative 
relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Résultat du vote : à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2019/03/18-05 

OBJET :  Convention de partenariat avec les Bateaux Verts et les Vedettes Iles d’Or  

et le Corsaire 

Le Bureau communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financières relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 3 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants au budget principal 2019 en recettes au chapitre 75 
article 7588. 
 
Résultat du vote : à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
La séance est levée à 14h45. 
 
 
 
 Le Président, 
 Vincent MORISSE  


